


Sa Majesté Le Roi Mohammed VI 
Que Dieu Le Glorifie

	 « ... L’objectif qui doit être recherché par toutes 
les institutions, c’est d’être au service du citoyen ... Ce 
que je vise par-là, c’est la relation entre le citoyen et 
l’administration ... Tous les services ont pour finalité de 
permettre au citoyen de régler ses affaires dans les 
meilleures conditions et les plus brefs délais possibles, 
et aussi de simplifier les procédures et de rendre les 
services et les prestations de base plus proches du 

citoyen... »

Extrait du discours prononcé par SM le Roi Mohamed VI à l’occasion de l’ouverture de la 
1ère session de la 1ère année législative de la 10ème législature - 14 octobre 2016
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EDITO

     ...la CDG œuvre de manière 
continue au développement des 
capacités de gestion technique, 
administrative et financière, 
afin d’offrir au citoyen un 
service public efficace, 
obéissant aux meilleurs 
standards internationaux.

Centralisateur de la gestion des Rentes Accidents du Travail (AT), gestionnaire 
de référence des Aides Directes pour le compte de l’Etat et acteur majeur de la 
gestion des retraites obligatoires et complémentaires, la Caisse Nationale de 
Retraites et d’Assurances (CNRA), organisme géré par la Caisse de Dépôt et de 
Gestion (CDG), est, depuis sa création en 1959, engagée auprès des pouvoirs 
publics pour le développement de la prévoyance sociale au Maroc.

En 2016, la CNRA a confirmé, une fois de plus, sa capacité à assumer ses missions 
selon les meilleurs standards internationaux de qualité de service. La réussite du 
chantier de la centralisation des rentes AT et la gestion exemplaire de l’Aide aux 
Veuves et des Fonds du Travail, sont des exemples parmi d’autres témoignant des 
capacités de la CNRA à accompagner, avec agilité et professionnalisme, la mise 
en œuvre des politiques publiques dans le domaine de la prévoyance sociale.

Consciente du caractère éminemment social de sa mission et s’inscrivant dans les 
Orientations Royales prononcées dans le discours de Sa Majesté le Roi, du 14 octobre 
2016, à l’occasion de l’ouverture de la nouvelle législature, la CDG œuvre de manière 
continue au développement des capacités de gestion technique, administrative et 
financière, afin d’offrir au citoyen un service public efficace, obéissant aux meilleurs 
standards internationaux. 

A ce titre, je salue les efforts remarquables des équipes du Pôle Prévoyance de 
la CDG pour l’obtention, sans aucune non-conformité ni aucun point faible, de la 
double certification ISO 9001 version 2015 de son Système de Management de la 
Qualité, pour l’ensemble de ses produits et services, et OHSAS 18001 version 2007 
de son Système Santé et Sécurité au Travail. Cette double certification est d’autant 
plus importante qu’elle confirme notamment la pertinence de notre stratégie et de 
notre système de gouvernance, l’agilité de nos systèmes d’information et la forte 
orientation client ancrée au sein du Pôle Prévoyance.

Aussi, je souhaite remercier nos partenaires : Ministères, Organismes Publics, 
Fournisseurs, Adhérents Employeurs, Bénéficiaires et Associations pour leur 
engagement quotidien auprès de la CNRA pour la réussite de notre mission 
d’intérêt général, ainsi que l’ensemble du personnel du Pôle Prévoyance de la 
CDG pour les performances réalisées par la CNRA en 2016.

M. Abdellatif ZAGHNOUN
Directeur Général de la CDG
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     ...la double certification 
(ISO 9001 et OHSAS 18001) 
du Pôle Prévoyance a relevé 
une forte orientation client 
et ce, au niveau des deux 
organismes gérés, 
la CNRA et le RCAR.

INTERVIEW

Comment s’est portée l’année 2016 pour la CNRA ?

L’année 2016 a été, pour la CNRA, une année de consolidation de ses activités, 
après l’exercice 2015 marqué par le démarrage effectif de la mise en vigueur de la 
centralisation des rentes AT ainsi que par la prise en charge de l’aide directe aux veuves.

De ce fait, les indicateurs d’activité se sont nettement améliorés, 
puisque la CNRA a pu collecter un montant global de capitaux, primes  
et cotisations de 1.239 MDH durant l’année 2016, dont plus de 88% 
constitués des cotisations du Régime Complémentaire de Retraite 
RECORE et des capitaux constitutifs des rentes Accidents du Travail.

Ainsi, les cotisations RECORE s’établissent à 678 MDH, en hausse de 32%, 
portant le nombre d’immatriculés à 94.411.

Quant aux capitaux constitutifs d’Accidents du Travail, ils s’élèvent  
à 497 MDH, soit une augmentation de 52%. Le nombre de bénéficiaires  
à fin 2016 a atteint 42.555 crédirentiers, et qui est amené à croître pour les 
années à venir du fait de l’effet de la centralisation.

Concernant les prestations servies, le montant total payé par la CNRA  
a enregistré une augmentation de 11% par rapport à l’exercice précédent 
pour s’établir à 856 MDH.

Quant à la gestion financière, le portefeuille des placements de la CNRA valeur 
marché s’élève à 14.470 MDH, en hausse de 6% par rapport à l’exercice précédent. 
Ce portefeuille a généré 834 MDH comme produits de placements.

La dynamique de l’activité de la CNRA s’est répercutée sur le résultat de 
l’exercice, qui s’est soldé par un excédent de 112 MDH. 

Quels évènements phares ont marqué l’année 2016 
pour la Caisse ?

L’année 2016 a été riche en événements et en réalisations dont j’aimerais principalement 
en citer deux : le démarrage effectif de la mise en vigueur de la centralisation des rentes 
AT et la double certification obtenue avec zéro non-conformité et zéro points faibles.

M. Moulay Ahmed CHERKAOUI
Directeur du Pôle Prévoyance de la CDG
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En effet, concernant le premier événement phare, il est à rappeler que, conformément à la 
nouvelle loi de la CNRA, les pouvoirs publics ont instauré l’obligation pour les compagnies 
d’assurance de déposer, auprès de cette Caisse, tous les dossiers relatifs aux rentes 
Accidents du Travail et Maladies Professionnelles mis à leur charge et fixés par un jugement 
prononcé à compter du 18 août 2014, ou par un PV de conciliation signé après cette date. 

Le principal défi de ce chantier a été de converger avec l’ensemble des compagnies 
d’assurances, par rapport à tous les points de discorde identifiés lors de l’élaboration 
des documents juridiques. Il a fallu plus d’une quinzaine de réunions, sous l’égide de 
l’ex-DAPS (Ministère des Finances), pour ficeler l’ensemble des documents juridiques. 
Une mission accomplie dans d’excellentes conditions par la CNRA et à ce titre, 
j’adresse mes sincères remerciements à l’ensemble des compagnies d’assurance qui 
ont montré une parfaite collaboration depuis le début du chantier de la centralisation.

Le deuxième fait marquant est, bien entendu, la consécration des efforts du Pôle Prévoyance 
en matière d’excellence opérationnelle, puisqu’il a obtenu avec succès la double certification 
de son Système de Management de la Qualité, selon la norme ISO 9001 version 2015 et de 
son Système Santé et Sécurité au Travail, selon la norme OHSAS 18001 version 2007. 

Cette double certification que le Pôle a obtenue sans aucune non-conformité ni point faible, 
a relevé des points forts indéniables tels que la forte orientation client, la pertinence de 
notre stratégie et l’agilité de notre système d’information. Ces constats viennent rassurer 
le management et toutes nos parties prenantes sur les capacités du Pôle Prévoyance                  
et l’efficacité des actions entreprises depuis plusieurs années dans le cadre de son 
programme d’excellence.

L’Orientation Client est l’un des points forts relevés par 
l’audit de certification ISO et OHSAS du Pôle Prévoyance de 
la CDG, qu’est-ce que cela signifie concrètement ? 

Effectivement la double certification (ISO 9001 et OHSAS 18001) du Pôle Prévoyance 
a relevé une forte orientation client et ce, au niveau des deux organismes gérés, 
la CNRA et le RCAR. Ce point fort est d’ailleurs confirmé depuis plusieurs années 
et récompensé par des prix nationaux et internationaux avec un leadership du Pôle 
reconnu au niveau africain. L’orientation Client au sein du pôle se traduit concrètement à 
travers trois piliers :

LE PILIER RH : le Pôle a investi considérablement dans la formation des collaborateurs 
depuis le lancement de son programme d’excellence en 2003. Le but étant d’ancrer la 
culture de l’excellence et par conséquent, celle de l’orientation Client, en encourageant 
les comportements favorisant la satisfaction du client et l’anticipation de ses attentes. 
Par ailleurs le Pôle adopte le système de management par objectifs, liant ainsi la 
rémunération aux indicateurs de performance (KPI) du Pôle et qui sont par définition 
orientés satisfaction du client final.

LE PILIER PROCESSUS & SI : le Pôle a mis en place depuis 2012 une plateforme de 
gestion appelée « l’Usine Prévoyance CDG », totalement orientée Client et traduite par :

»» Des processus métiers génériques, optimisés et totalement dématérialisés 
« concept zéro papier » s’appliquant à tous les produits du Pôle et qui peuvent aussi 
s’appliquer à n’importe quel produit de retraite.

»» Un système d’information agile et orienté services (technologie SOA), permettant 
d’intégrer tout type de régime quelle que soit sa conception ou sa complexité.

»» Un système de gestion de la relation client multi-canal ultra performant et offrant 
une gamme complète de télé-services à nos clients et partenaires.

»» Enfin, un dispositif de pilotage intégré, permettant de mesurer la performance des 
processus, des ressources humaines, des projets et de la stratégie.
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En 2017, une nouvelle version de « l’Usine Prévoyance CDG » verra le jour apportant un 
saut qualitatif et un niveau d’agilité, de digitalisation et d’orientation Client supérieur.

LE PILIER GOUVERNANCE & STRATÉGIE : La stratégie du Pôle Prévoyance a toujours 
été orientée client et de manière formelle depuis 2003. La vision stratégique 2020 du Pôle 
Prévoyance consiste à consolider notre position de gestionnaire de référence des régimes 
de retraite et fonds de prévoyance au niveau International. L’une des priorités stratégiques 
déclinée de cette vision est de « Garantir un service Client Multicanal Performant à nos Affiliés, 
Bénéficiaires et Adhérents ». Cela se traduit dans notre plan d’actions annuel en une multitude 
d’actions et de projets qui permettront un saut qualitatif important dans la gestion de la relation.

Par ailleurs, le pôle a mis en place un dispositif de gouvernance aux standards internationaux 
dont l’objectif est de rassurer nos parties prenantes et le management quant à l’efficacité de 
notre stratégie et le niveau de la qualité de service rendu au client. En plus des différents comités 
mis en place dans le cadre de la gouvernance administrative (comités de direction, comités 
d’audit et de risque) et la gouvernance financière (comité d’investissement, comité ALM, …etc), 
le Pôle Prévoyance a, depuis 2003, défini un dispositif de pilotage de la performance, basé sur 
une approche processus orientée client et s’appuyant sur des outils et standards internationaux 
comme le Balanced Scorecard et le Program Management Office (PMO).

Vous avez parlé d’actions importantes et d’un saut qualitatif 
dans la gestion de la relation client dans un futur proche,  
de quoi s’agit-il exactement ?

En effet, les deux prochaines années 2017-2018 seront marquées par une amélioration 
notable au niveau de la gestion de la relation client. Plusieurs projets sont en cours ou 
démarreront incessamment dans le but de satisfaire davantage les attentes de nos clients, 
voire les dépasser. 

Ainsi, sur le plan de la proximité avec nos clients, deux actions majeures sont déjà    
entreprises : d’abord l’ouverture de deux nouvelles succursales du Pôle Prévoyance dans 
deux régions différentes du Royaume et dont l’ouverture officielle sera communiquée 
courant 2017. Ces deux succursales que nous voulons de véritables représentations 
régionales autonomes, auront tous les moyens humains et technologiques leur permettant 
de traiter sur place les requêtes client, le but étant d’éviter l’implantation de structures 
de type « boîtes aux lettres » coûteuses et n’offrant qu’un service de faible valeur ajoutée. 
Ensuite, le Pôle s’apprête à nouer un partenariat stratégique pour l’utilisation de l’un des 
réseaux d’agences bancaires de la place permettant d’offrir, à travers tout le Royaume,  
les services les plus utilisés et qui nécessitent souvent le déplacement de nos clients 
(Dépôts de dossiers, contrôle de vie, …etc.).

Sur le plan des services client, le Pôle prévoit très bientôt la mise en place d’un nouveau 
palier de télé-services à très forte valeur ajoutée pour nos clients et partenaires. A ce 
titre, je citerai deux exemples : le Pôle donnera, la possibilité, dès le 2ème semestre 2017, 
à ses bénéficiaires et ses adhérents de suivre de manière détaillée l’état d’avancement 
de leurs dossiers et de leurs requêtes à travers leurs espaces web. Le deuxième 
exemple est celui du dispositif d’information client qui sera marqué en 2017-2018 par 
le lancement de la Web Radio et la Web TV de la CNRA et du RCAR ; ainsi nos clients  
et partenaires auront accès via nos deux sites web et nos réseaux sociaux à une série de 
capsules audio et vidéo, animée par les experts du Pôle Prévoyance, sur les procédures 
et les informations utiles et d’actualité, ce qui représente une rupture avec les méthodes 
classiques de communication et nous met en phase avec la transformation digitale opérée 
depuis quelques années dans le Monde et au Maroc.
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CRÉATION ET MISSIONS 
La Caisse Nationale de Retraites et d’Assurances (CNRA) est un établissement public 
doté de la personnalité civile et de l’autonomie financière, créé par le Dahir n° 1.59.301 
du 27 Octobre 1959, tel qu’il a été complété et modifié par le Dahir 131.14.1 du 
31 juillet 2014, et confié pour gestion à la Caisse de Dépôt et de Gestion.  
La CNRA a pour missions : 

»» La réception des capitaux constitutifs des rentes allouées en réparation d’Accidents 
du Travail ou de Maladies Professionnelles, des rentes allouées en réparation 
d’Accidents de la Circulation ou allouées par décisions judiciaires en réparation 
d’accidents de droit commun. 

»» L’émission des combinaisons d’assurances ayant pour objet : 

❚❚ le paiement de capitaux ou de rentes constitués au moyen de cotisations 
perçues et capitalisées ; 

❚❚ des assurances de rentes immédiates viagères ou temporaires, des assurances 
de rentes viagères différées en cas de vie, au moyen de versements uniques ou 
périodiques, lesquelles peuvent être servies en cas d’invalidité. 

»» La gestion, sans prise d’engagements financiers : 

❚❚ des régimes créés en vertu de législations spécifiques ; 

❚❚ de tout autre régime ou prestation, à titre conventionnel. 

MÉTIERS DE LA CNRA 
Conformément à ses missions originelles à vocation sociale, la CNRA intervient dans 
les domaines suivants : 

»» La gestion des rentes ; 

»» La retraite ; 

»» La gestion mandatée pour le compte de l’Etat ou de tiers.
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Gestion des rentes
Rentes Accidents du Travail : la CNRA a pour rôle de recevoir les capitaux 
constitutifs des rentes allouées par décision judiciaire, en réparation d’Accidents du 
Travail ou de droit commun, et de servir ces rentes aux bénéficiaires.

Rentes Accidents de la Circulation : la CNRA a pour mission de recevoir, sous 
forme de capitaux, les montants des indemnisations dues aux victimes ou à leurs 
ayants droit mineurs, et de les servir en tant que rentes aux bénéficiaires. 

Retraite
La CNRA œuvre pour garantir la promotion et la gestion de produits de retraite au 
profit des couches socio-professionnelles ne disposant pas encore de couverture 
retraite. Les principaux produits de retraite sont RECORE et FRAM : 

« RECORE » Régime Complémentaire de Retraite : lancé en 1988, RECORE 
est un produit de retraite complémentaire, à adhésion facultative, conçu pour couvrir 
certaines catégories socio-professionnelles non éligibles aux régimes de base, ainsi 
que celles ayant un besoin additionnel en matière de retraite. 

« FRAM » Fonds de Retraite des Avocats du Maroc : lancé en 1991, FRAM 
est un produit dédié aux avocats du Maroc, à l’exception de ceux de Casablanca. 
Il assure à l’avocat, titulaire, stagiaire ou aux ayants droits, des prestations de retraite, 
d’invalidité ou de décès. 

Gestion mandatée
La CNRA met son expertise, en matière de gestion des fonds de retraite, au service de 
ses partenaires : 

»» Rentes AT/SAHAM Assurance; 

»» Caisse de Retraite de l’Ordre des Avocats de Casablanca; 

»» Régime de Retraite des Membres de la Chambre des Représentants; 

»» Régime de Retraite des Membres de la Chambre des Conseillers; 

»» Gestion du Contentieux des Charbonnages du Maroc; 

»» Gestion des Fonds du Travail; 

»» Gestion du Fonds d’Entraide Familiale; 

»» Gestion des pensionnés de la REDAL; 

»» Daam Al Aramil.



CNRA     Rapport d’Activité 2016     12

g
o

u
ve

rn
a

n
ce



CNRA     Rapport d’Activité 2016     13

COMITÉ DE DIRECTION 
Composé de cinq membres et présidé par le Directeur Général de la Caisse de 
Dépôt et de Gestion, le Comité de Direction de la Caisse Nationale de Retraites et 
d’Assurances se réunit autant que besoin et au moins deux fois par an. Il a pour 
prérogatives de : 

»» Examiner le rapport annuel d’activité de la Caisse et des Institutions qui en relèvent 
et arrêter les états de synthèse de l’exercice clos ; 

»» Examiner et arrêter le budget et le programme d’actions de l’exercice suivant. 

Par ailleurs, le Comité doit être consulté sur toutes les questions d’ordre général 
intéressant la Caisse, notamment : 

»» Les nouvelles combinaisons d’assurance à mettre en place; 

»» Les projets visant la modification de l’organisation de la Caisse; 

»» Les plans stratégiques; 

»» Les stratégies de la gestion des portefeuilles financiers de la Caisse et des 
Institutions qui en relèvent. 

Président  
Monsieur Abdellatif ZAGHNOUN 

Directeur Général de la Caisse de Dépôt et de Gestion

Membres
MM. Nouaman ALAISSAMI et Abdeljalil EL HAFRE

Ministère de l’Economie et des Finances

Monsieur Lahcen IFEZWAN

Ministère de l’Emploi et de l’Insertion Professionnelle

Monsieur Azzdine EL HAMMOUDI

Ministère Délégué auprès du Chef du Gouvernement 
Chargé des Affaires Générales et de la Gouvernance

Monsieur Rachid SADQUI

Cour de Cassation

Direction
Monsieur Moulay Ahmed CHERKAOUI

Directeur du Pôle Prévoyance de la CDG
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COMITÉ D’AUDIT 
Organe émanant du Comité de Direction, le Comité d’audit, mis en place en 2010, 
a pour objet de préparer et de faciliter les travaux de contrôle et d’analyse incombant 
au Comité de Direction, de veiller à l’intégrité et à la fiabilité de l’information financière 
diffusée, d’examiner et d’évaluer les conclusions des rapports des auditeurs externes. 

Il examine le budget de la Caisse, le plan stratégique et le plan d’actions annuel. 

Le Comité d’Audit prend connaissance et valide le plan pluriannuel d’audit interne ainsi 
que son déroulement au moyen d’une synthèse détaillant les principaux constats et les 
différentes mesures entreprises pour assurer le bon fonctionnement des activités de 
la CNRA. 

Le Comité d’Audit peut examiner, à la demande du Comité de Direction, toute question 
de nature financière ou comptable qui lui serait confiée et toute proposition visant  
à faire diligenter tout audit dans le cadre de ses prérogatives. 

Les membres du Comité d’Audit sont nommés par le Comité de Direction pour une 
durée de 3 ans, renouvelable sur décision de ce dernier. 

Le Comité d’Audit est composé d’un membre représentant le Ministère de l’Economie 
et des Finances (Président) et d’un membre indépendant externe. Peuvent également 
y assister, régulièrement ou occasionnellement sur invitation du Président, les 
membres du management du Pôle Prévoyance de la CDG, en fonction de la nature des 
dossiers à traiter.

AUDIT INTERNE 
Il a pour mission de fournir une prestation indépendante et objective qui donne 
une assurance sur le degré de maîtrise des opérations, apporte des conseils pour 
les améliorer et contribue à créer de la valeur ajoutée.

La fonction Audit Interne est rattachée hiérarchiquement au Directeur du Pôle 
Prévoyance et fonctionnellement à l’Inspection Générale et Audit de la CDG et au 
Comité d’Audit.

Son rôle est d’aider le Pôle Prévoyance de la CDG à atteindre ses objectifs en 
évaluant, par une approche systématique et méthodique, ses processus de 
management des risques, de contrôle et de gouvernance et en faisant des 
propositions pour renforcer leur efficacité.
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ORGANIGRAMME DU PÔLE PRÉVOYANCE DE LA CDG

DIRECTEUR GÉNÉRAL
DE LA CDG

Abdellatif ZAGHNOUN

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE
 DE LA CDG

Latifa ECHIHABI

DIRECTEUR DU PÔLE 
PRÉVOYANCE

Moulay Ahmed 
CHERKAOUI

DIRECTEUR MÉTIER
Ouafae FAHLAOUI

DIRECTEUR MÉTIER 
RCAR

Abderrahmane KHALID

DIRECTEUR RELATION 
CLIENT

Ali BENHARBIT

DIRECTEUR CENTRE 
DE PAIEMENT

Souâd LRHOUL

DIRECTEUR MÉTIER 
ASSURANCES 

COLLECTIVES CNRA
Mansour EL QABECH

DIRECTEUR MÉTIER 
RENTES CNRA

Mohammed OUISROUTEN

DIRECTEUR RESSOURCES 
MÉTIER COMMUNES (PI)

Ouafae FAHLAOUI

DIRECTEUR SUPPORT

Ahmed Yassir BELRHITI

DIRECTEUR PILOTAGE
Moustapha
 N’AIT OUHM

DIRECTEUR AUDIT 
ET RISQUES

Lamiae RAHMOUNI

DIRECTEUR 
DÉVELOPPEMENT

Ahmed Ikbal BENBRAHIM

DIRECTEUR SYSTÈMES
D'INFORMATION

Youssef GUESSOUS

DIRECTEUR ACTUARIAT 
& JURIDIQUE

Mohammed AIT ALMOUH

DIRECTEUR QUALITÉ
& AMOA

Larbi ZAIM

DIRECTEUR
ADMINISTRATION
& FINANCES (PI)
Said ENNEMS

ENTITÉ CONSEIL 
EN PRÉVOYANCE

Abdelhak MOUHASSABI

ENTITÉ PMO 
ET PLANIFICATION (PI)

Anas BOULAICH

ENTITÉ CONTRÔLE 
DE GESTION

Adil BARGACH

ENTITÉ AUDIT INTERNE

Ferdaous GOURROUM

ENTITÉ RISQUES 
ET CONFORMITÉ

Siham FATHI

ENTITÉ COMMUNICATION 
& RELATIONS 

INSTITUTIONNELLES (PI)
Med Amine EL MAHFOUDI

ENTITÉ ETUDES

Ahmed JAZOULI

ENTITÉ CONTENTIEUX 
MÉTIERS

Abdelaziz EL MAMOUNI

ENTITÉ CENTRE 
D’ACQUISITION NUMÉRIQUE
Abdelfattah MIDAOUI

DIRECTEUR RESSOURCES 
HUMAINES (PI) 

Ahmed Yassir BELRHITI

ENTITÉ AFFAIRES ADMINISTRA-
TIVES & SOCIALES (PI) 
Wahiba AISSA

ENTITÉ DÉVELOPPEMENT 
RH & COMMUNICATION 

INTERNE
Zakaria EL ABDELLAOUI

DIRECTEUR EN CHARGE 
DES DOSSIERS SPÉCIAUX

Omar AHMITO
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NOTRE RAISON D’ÊTRE

Contribuer au bien-être du citoyen marocain par la 
participation au développement économique, social  
et humain de notre pays à travers une gestion moderne 
et efficiente des fonds de prévoyance et régimes de retraite. 

NOTRE VISION 2020

Consolider notre position de gestionnaire de référence 
des régimes de retraites et fonds de prévoyance au 
niveau international. 

NOS PRIORITÉS STRATÉGIQUES

❚❚ Jouer un rôle majeur dans le développement de la 
prévoyance au Maroc 

❚❚ Se positionner comme centre d’excellence de gestion 
multi-fonds et multi-régimes de type world class 

❚❚ Continuer à satisfaire et à dépasser les attentes 
des parties prenantes du Pôle Prévoyance (Clients, 
Personnel, Fournisseurs, Collectivité) 

❚❚ Consolider le pilotage actuariel et financier des régimes 
et fonds gérés 

❚❚ Optimiser les moyens de gestion 

NOS LEVIERS STRATÉGIQUES

❚❚ Renforcement des bonnes pratiques de contrôle et de 
gouvernance 

❚❚ Institutionnalisation de la culture qualité totale (TQM) 

❚❚ Consolidation de l’agilité et de l’excellence opérationnelle
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FAITS MARQUANTS
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2016

2016

2016
2016

2016

Contribution aux travaux 
du projet de jumelage 
institutionnel Maroc/UE sur 
la protection sociale.

Mise en place du système 
de comptabilité analytique 
de type ABC.

Obtention du Trophée 
2016 du 2ème Symposium 
International de la 
dématérialisation, pour 
la qualité des projets 
du Pôle en matière de 
dématérialisation des 
procédures et leur impact 
en interne comme en 
externe.

Organisation de deux 
missions «métier» au 
profit des bénéficiaires des 
rentes Fonds du Travail et 
Charbonnages du Maroc.

Maintien de la 
certification de l’audit 
interne selon le RPAI 
de l’IFACI.

Obtention par le Pôle Prévoyance 
de la certification de son Système 
de Management de la Qualité, 
selon la norme ISO 9001 version 
2015, dont le périmètre couvre les 
activités relatives à l’ensemble de 
ses produits et services, ainsi que 
la certification de son Système 
Santé et Sécurité au Travail, 
selon la norme  OHSAS 18001 
version 2007, dont le périmètre 
couvre l’ensemble de ses activités 
pour les sites : le siège du Pôle 
Prévoyance, son Agence de Rabat 
et son Restaurant d’Entreprise.

Finalisation de l’opération de 
régularisation des dossiers du 
Fonds du Travail.

O
C

TO
BR

E

2016

Mise en œuvre de la 
centralisation des rentes AT.

Réalisation d’une mission 
de benchmark, axée sur 
les métiers et la stratégie 
digitale, auprès de la Caisse 
Nationale d’Allocations 
Familiales (France) et la 
Caisse d’Assurance Retraite 
et de la Santé au Travail 
(France).

A
V
RI

L 
- 

N
O

V
EM

BR
E

2016

Finalisation du transfert 
vers le Centre d’Acquisition 
Numérique (CAN) des 
activités « métier » portant 
sur la saisie et le contrôle 
de dossiers.

N
O

V
EM

BR
E

2016

Organisation des 
Caravanes prévoyance 
qui jouent le rôle de 
l’Agence mobile du 
Pôle Prévoyance. Les 
régions ciblées sont 
l’Oriental et Fès-
Meknès.
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Chiffres Clés(en Mdh)

581,26

834,28

+43,43%

PRODUITS 
DE PLACEMENTS

2015 2016

511,97

677,72

+32,37%

CHIFFRE D’AFFAIRES
RECORE

2015 2016

13.665,35
14.469,63

+5,89%

PORTFEUILLE 
DES PLACEMENTS

2015 2016

15.103,88

16.250,94

+7,59%

TOTAL BILAN

2015 2016

RÉPARTITION
DES PROVISIONS

ET RESERVES

FONDS INDEMNITÉS AC ET AUTRES PROVISIONS

PROVISION POUR RENFORCEMENT DES PM

PROVISIONS POUR RENTES À PAYER

PROVISIONS MATHÉMATIQUES

3,84%
1,83% 0,58%

93,75%

325,96

496,60

CHIFFRE D'AFFAIRES RENTES 
ACCIDENTS DU TRAVAIL ET 
ACCIDENTS DE LA CIRCULATION

2015 2016

ACCIDENTS DU TRAVAIL

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION

+8,75%

+52,28%

CHIFFRE D'AFFAIRES 
ET MONTANT DES PRESTATIONS 

2015 2016

CHIFFRE D’AFFAIRES

MONTANT DES PRESTATIONS

976,46

1.238,67

+26,85%

770,14
856,13
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Gestion  
de la Relation Client 
L’année 2016 a enregistré, pour la Relation Client du Pôle Prévoyance, des évolutions 
majeures confirmant la volonté ferme du Pôle Prévoyance d’améliorer la satisfaction 
des clients et de dépasser leurs attentes. Aussi, l’activité de cette année a été marquée, 
par les réalisations suivantes : 

»» Changement organisationnel matérialisé par le rattachement de la Direction 
Relation Clients (DRC) à la Direction Développement ;

»» Prise en charge de la centralisation de la gestion AT/MP ;

»» Déploiement du module « administration fonctionnel CRM-AGILYS » ;

»» Instauration des enquêtes de satisfaction hebdomadaires ;

»» Organisation de deux Caravanes Prévoyance dans les régions de l’Oriental et de 
Fès/Meknès;

»» Réalisation de 10 journées d’information au profit des clients et partenaires de la 
CNRA et du RCAR;

Principaux indicateurs de la relation client 
(enquêtes hebdomadaires)

TAUX DE SATISFACTION DES CLIENTS 
(Pôle Prévoyance)

97%

Physique 96%

Centre d’appel 99%

ACCUEIL  
(Nombre de clients du Pôle reçus au niveau de l’Espace Clients)

86.616

Agence de Rabat 61.254

Succursale de Casablanca 18.524

Antenne de Jerrada 6.838

NOMBRE DE REQUÊTES CLIENTS 67.074

Centre d’Acquisition Numérique 3.973

Physique 15.117

Centre d’appel 46.881

Web 1.070

Mobile 33
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Projets Phares 
CERTIFICATION DU SYSTÈME DE MANAGEMENT 
DU PÔLE SELON LES NORMES ISO 9001VERSION 
2015 ET OHSAS18001VERSION 2007
Le Pôle Prévoyance a obtenu avec succès la certification de son Système de Management 
de la Qualité, selon la norme ISO 9001 version 2015, dont le périmètre couvre les activités 
relatives à l’ensemble de ses produits et services.

Il a aussi obtenu, avec succès, la certification de son Système Santé et Sécurité au 
Travail, selon la norme OHSAS 18001 version 2007, dont le périmètre couvre l’ensemble 
de ses activités pour les sites : le siège du Pôle Prévoyance, l’Agence de Rabat et le 
Restaurant d’Entreprise.

Délivrée par Bureau VERITAS, cette double certification, signe du niveau élevé 
de maturité du système de management du Pôle Prévoyance de la CDG, est une 
reconnaissance supplémentaire des efforts engagés depuis plusieurs années par le 
Pôle dans la voie de l’excellence, mettant au cœur de ses préoccupations la satisfaction 
de toutes ses parties prenantes.

MISE À NIVEAU DU PLAN DE CONTINUITÉ 
DES ACTIVITÉS DU PÔLE PRÉVOYANCE
Le projet de mise à niveau du Plan de Continuité des Activités du Pôle Prévoyance, 
lancé en 2015, a pour objectif d’actualiser la stratégie de continuité des activités 
du Pôle Prévoyance ainsi que les différents plans y afférents : 

»» Plan de Gestion de Crise et de Communication ; 

»» Plan de Continuité des Opérations ; 

»» Plan d’Hébergement ; 

»» Plan de Secours Informatique.

A fin 2016, ce projet a enregistré, les réalisations suivantes :

»» Actualisation de la stratégie de continuité (périmètre, processus vitaux, scénarios 
de sinistres, exigences de continuité,…) ;

»» Actualisation du Plan de Gestion de Crise et de Communication : les cellules 
de crise, les procédures, les moyens pour gérer la crise,… ;

»» Actualisation du Plan de Continuité des Opérations : procédures en mode 
dégradé, procédures de retour à la normale ;

»» Actualisation du Plan de Secours Informatique ;

»» Déroulement des tests.
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CENTRALISATION DES RENTES ACCIDENTS 
DU TRAVAIL / MALADIES PROFESSIONNELLES
Le projet de centralisation des Rentes Accidents du Travail et Maladies 
Professionnelles s’inscrit dans le cadre du projet que mène la CNRA afin de se 
conformer aux dispositions de la nouvelle loi n°85-12.

Il a pour objectifs de :

»» Mettre en place un cadre conventionnel fixant les modalités de transfert, 
par les entreprises d’assurance et de réassurance, à la CNRA, des capitaux 
constitutifs des rentes Accidents du Travail et Maladies Professionnelles ;

»» Préparer la plateforme organisationnelle et technique pour la prise en charge 
des dossiers des rentes et pour la gestion de la relation avec les compagnies 
d’assurance et de réassurance.

Le projet de centralisation des Rentes AT/MP a enregistré, à fin 2016, les 
réalisations majeures suivantes:

»» La préparation et la signature de la convention fixant les modalités de transfert, 
par les entreprises d’assurance et de réassurance à la CNRA, des capitaux 
constitutifs des rentes Accidents du Travail et Maladies Professionnelles.

»» L’élaboration et la signature de la procédure détaillée pour la mise en œuvre 
de la convention de transfert ;

»» La prise en charge des dossiers des rentes relatifs à l’historique constitué à la 
date de signature de la convention de transfert ;

»» La génération du paiement de l’échéance du 01/04/2016 pour les dossiers de 
l’historique et ceux reçus durant le premier trimestre 2016.

Par ailleurs, le volet relatif à l’adaptation du système d’information « métier » 
et au système de gestion de la relation client est en cours de finalisation. Il sera 
achevé durant le premier semestre 2017.
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PARTENARIATS
PARTENARIATS NATIONAUX

»» Sous le Haut Patronage de Sa Majesté le Roi Mohamed VI, l’Institut CDG et la 
Chaire Prévoyance & Retraites ont organisé à Rabat la 4ème édition du Forum des 
Retraites sous le thème de la généralisation de la couverture sociale. La chaire 
P&R est un projet de collaboration entre l’Université Internationale de Rabat, 
comme partenaire académique, le HCP et la CDG/CNRA/RCAR comme partenaires 
économiques.

»» Le Pôle Prévoyance de la CDG a noué un partenariat avec le Ministère de l’Éducation 
Nationale et de la Formation Professionnelle, ainsi qu’avec les Académies 
Régionales d’Éducation et de Formation (AREF), relatif à l’échange des données 
sur la scolarité des enfants et des orphelins bénéficiaires des prestations de la 
CNRA et du RCAR.

»» Contribution aux travaux du projet de jumelage institutionnel Maroc/UE sur la 
protection sociale.

»» Mise à profit de l’expertise de hauts cadres et experts du Pôle Prévoyance de la CDG 
auprès des grandes écoles telles que L’École Nationale Supérieure des Mines de 
Rabat (ENSMR), pour animer des modules et des séminaires. Le Pôle Prévoyance 
a également accueilli des étudiants de grandes écoles marocaines, dans le cadre 
de leur stage d’études.

»» Le Pôle Prévoyance est également un partenaire privilégié du programme national 
INJAZ AL MAGHRIB, où plusieurs collaborateurs participent, à titre bénévole, à la 
formation de jeunes universitaires pour la création d’entreprise.

PARTENARIATS INTERNATIONAUX
»» Participation d’une délégation de haut niveau du Pôle Prévoyance de la CDG au 

Forum Mondial de la Sécurité Sociale, organisé par l’Association Internationale de 
Sécurité Sociale (AISS), et qui s’est déroulé à Panama.

»» Participation du Pôle Prévoyance de la CDG au Dubaï International Government 
Achievements, importante manifestation internationale qui regroupe et met 
en valeur les innovations des divers acteurs du secteur public en matière de 
satisfaction du citoyen.

»» Réalisation d’une mission de benchmark, axée sur les métiers et la stratégie 
digitale, auprès de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (France) et la Caisse 
d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (France).

»» Dans le cadre des partenariats stratégiques que développe le Pôle Prévoyance 
avec des organismes de prévoyance de plusieurs pays africains, une importante 
délégation officielle interministérielle, de la République de Côte d’Ivoire, a rendu 
visite au Pôle Prévoyance, dans le cadre d’une mission d’études visant à s’imprégner 
du modèle d’excellence du Pôle ainsi que des avancées réalisées en matière des 
systèmes d’information.
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Indicateurs de gestion

RENTES AT 

Capitaux constitutifs		 52,28%		  Nombre de bénéficiaires	 13,69%	

Rentes annuelles		  31,21%		  Provisions mathématiques	 50,63%	

RENTES AC 

Indemnités reçues		    8,75%		  Nombre de bénéficiaires	    2,40%	

Rentes annuelles		         4%		  Provisions mathématiques	    3,91%	

RECORE

Nombre d’immatriculés	   3,11%		  Prestations			   18,27%
Chiffre d’affaires		  32,37%	 	 Provisions mathématiques	 15,88%

FRAM

Nombre d’immatriculés	   1,97%		  Prestations			      8,67%
Chiffre d’affaires		  98,36%	 	 Provisions mathématiques	   4,79%

VALEURS DU POINT RECORE
Après accord du Ministère de l’Economie et des Finances, les valeurs d’acquisition et de 
service du point RECORE ont été revalorisées, respectivement, à 2,0580 DH et 0,2022 DH,  
à compter du1er janvier 2016.

VALEURS DU POINT FRAM
La CNRA a procédé, après accord du Ministère de l’Economie et des Finances, au maintien 
des valeurs d’acquisition et de service du point relatives au régime FRAM, à compter du  
1er janvier 2016, respectivement, à 1,9210 DH et 0,1784 DH.
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Gestion des Rentes 
ACCIDENTS DU TRAVAIL 

Hausse de 52,28% des capitaux constitutifs 
L’année 2016 a été marquée par une hausse de 52,28% des capitaux constitutifs reçus, 
qui ont atteint un montant de 496,60 MDH contre un montant de 325,96 MDH enregistré 
en 2015. 

Cette importante évolution fait suite à la mise en vigueur du texte de loi relatif à la 
centralisation de la gestion des rentes AT au niveau de la CNRA.

Par ailleurs, la CNRA a reçu un montant de capitaux constitutifs relatifs aux 
employés non assurés de 2,73 millions de DH correspondant à 11 dossiers, en 
baisse de 69,46% par rapport à l’exercice 2015. Cette baisse résulte des efforts 
entrepris, depuis plusieurs années, par le Ministère chargé de l’Emploi en matière 
de généralisation de la couverture assurance Accidents du Travail et Maladies 
Professionnelles.

Hausse de 13,69% du nombre de bénéficiaires 
La population des bénéficiaires de rentes Accidents du Travail, s’établit à 42.555 contre 
37.431 en 2015, en hausse de 13,69%. 

A l’instar des années précédentes, la population des bénéficiaires de rentes AT reste 
constituée majoritairement des victimes, qui représentent plus de 74%, avec un 
nombre total de 31.478. 

Par ailleurs, l’âge moyen des bénéficiaires se situe à 63 ans pour les victimes, 66 ans 
pour les conjoints, 76 ans pour les ascendants et 14 ans pour les orphelins.

Hausse de 31,21% des rentes annuelles allouées 
En 2016, la CNRA a alloué un montant de rentes annuelles de 184 MDH contre 140,41 
MDH en 2015, en hausse de 31,21%. 

Le montant des rentes annuelles alloué aux victimes a atteint 127,69 MDH, soit environ 
69,31% du total des rentes annuelles. 

Les rentes annuelles moyennes des orphelins et des conjoints s’élèvent respectivement 
à 5.637 DH et 6.677 DH; celles des ascendants et des victimes s’établissent 
respectivement à 2.768 DH et 4.057 DH. 

S’agissant du montant des prestations réglées en 2016, il s’élève à 153,05 MDH contre 
127,69 MDH un an auparavant, en hausse de 19,86%.

Hausse de 50,63% des provisions mathématiques
Les provisions mathématiques correspondantes aux rentes gérées ont atteint un 
montant de 2.014,84 MDH à fin 2016 contre 1.337,65 MDH en 2015, soit une hausse de 
50,63%.
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ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 

Hausse de 8,75% des indemnités reçues 
En 2016, la CNRA a reçu 3.483 dossiers Accidents de la Circulation contre 3.145 
dossiers en 2015 avec un montant d’indemnités de 138,80 MDH, contre 127,63 MDH un 
an auparavant, en hausse de 8,75%. 

Hausse de 2,4% du nombre de bénéficiaires 
Le nombre de crédirentiers de rentes AC est passé de 13.433 en 2015 à 13.755 en 2016, 
en hausse de 2,4%. Les ayants droit mineurs, au nombre de 10.298, constituent la 
principale population bénéficiaire, soit environ 75%. 

hausse de 4% des rentes annuelles allouées 
Le montant total des rentes annuelles allouées aux allocataires a connu une légère 
hausse de 4%. Il est passé de 63,83 MDH en 2015 à 66,41 MDH en 2016, dont 81,04% 
profitent aux ayants droit mineurs. 

S’agissant de la rente annuelle moyenne, elle se situe à 3.643 DH pour les victimes 
mineures et 5.226 DH pour les ayants droit mineurs. 

Le montant des prestations réglées, au titre de l’exercice 2016, s’élève à 123,22 MDH 
contre 112,92 MDH un an auparavant, en hausse de 9,13%. 

Hausse de 3,91% des provisions mathématiques 
Le montant des provisions mathématiques de rentes AC, constitué au 31 décembre 
2016, s’élève à 253,19 MDH contre 243,66 MDH en 2015, en hausse de 3,91%.

Le montant des indemnités capitalisées, au profit des victimes mineures jusqu’à leur 
majorité, s’établit à 80,35 MDH contre 70,55 MDH, en hausse de 13,89% par rapport à 
l’année 2015.
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Retraite
RECORE :  
RÉGIME COMPLÉMENTAIRE DE RETRAITE

Hausse de 3,11% du nombre d’immatriculés 
L’année 2016 a enregistré 2.536 nouvelles affiliations à RECORE, portant ainsi à 94.411 
le nombre total de personnes immatriculées au Régime, en progression de 3,11%.

Hausse de 32,37% du chiffre d’affaires 
En 2016, le régime RECORE a procédé à la collecte des cotisations d’affiliation et de 
validation d’un montant de 677,72 MDH, contre 511,97 MDH en 2015, en hausse de 
32,37%.

Hausse de 18,27% des prestations servies 
En 2016, le nombre total de pensions nouvellement liquidées s’est élevé à 154 dont 145 
pensions au titre de la retraite, 7 pensions au titre de décès, une pension au titre de la 
réversion et une pension d’invalidité.

Parallèlement, il a été procédé à la liquidation de 1.810 dossiers relatifs à l’option 
«Capital», 610 dossiers concernant les rachats de cotisations, 28 dossiers de capital 
décès et 215 dossiers d’avance sur contrat RECORE. 

Quant au montant des prestations réglé au cours de l’exercice sous revue, il a atteint 
251,29 MDH contre 212,46 MDH en 2015, soit une hausse de 18,27%.

Hausse de 15,88% des provisions mathématiques 
Les provisions constituées pour la couverture des droits des assurés s’établissent à fin 
2016 à 4.042,32 MDH, contre 3.488,41 MDH en 2015, soit une hausse de 15,88%.
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FRAM :  
FONDS DE RETRAITE DES AVOCATS DU MAROC

Hausse de 1,97% du nombre d’avocats immatriculés 
110 avocats se sont affiliés au FRAM en 2016, portant le nombre total des personnes 
immatriculées au Régime depuis son entrée en vigueur, à 5.807 soit une hausse de 
1,97%. 

Hausse de 98,36% du chiffre d’affaires 
Les sommes recouvrées s’établissent à 9,68 MDH en 2016 contre 4,88 MDH en 2015, 
en hausse de 98,36%. Cette hausse est  expliquée par l’évolution de 13% des intérêts 
CDG ainsi que par l’encaissement d’un montant de 1,3 MDH des autres ressources non 
versées en 2015.

Hausse de 8,67% des prestations servies 
La CNRA a procédé à la liquidation de 76 nouveaux dossiers au profit des bénéficiaires 
du FRAM dont 67 pensions de retraite, 2 pensions de décès, une pension de réversion 
et 6 pécules. Le nombre total des pensions liquidées jusqu’à fin 2016 est porté ainsi 
à 772, pour un total de prestations payées de 7,02 MDH contre 6,46 MDH en 2015, 
en hausse de 8,67 %. 

Hausse de 4,79% des provisions mathématiques 
Le montant des provisions constituées, couvrant les droits des assurés, s’établit à 
326,59 MDH à fin 2016 contre 311,66 MDH en 2015, soit une hausse de 4,79%.

ADDAMANE AL HIRAFI
Au titre de l’année 2016, la quotepart de la CNRA dans les primes et cotisations 
collectées par le système Addamane Al Hirafi se chiffre à 0,47 MDH, en baisse de 
20,34% par rapport à l’année précédente. 

Au niveau des prestations, le montant total de prestations réglées s’élève à 5,02 MDH, 
dont 3,01 MDH sont supportés par SAHAM Assurance, conformément à la convention 
de coassurance conclue avec cette compagnie. 

Le montant des provisions constituées, couvrant les droits des assurés, s’établit en 
2016 à 61,09 MDH contre 35,04 MDH en 2015, soit une hausse de 74,34%, expliquée par 
un changement de la méthode de calcul des provisions.
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PRESTATIONS DE LA CAISSE INTERNE DE 
RETRAITES DE L’OCP
La CNRA a procédé, en décembre 2012, à la prise en charge des prestations de la CIR 
de l’OCP, non transférées au RCAR, à savoir : 

»» La pension fixe au profit des actifs ; 

»» Les Majorations pour Charge de Famille au profit des actifs ; 

»» La pension fixe au profit des pensionnés ; 

»» Les Majorations pour Charge de Famille au profit des pensionnés. 

Le montant total des prestations réglé en 2016 s’élève à 308,45 MDH contre 297,97 
MDH un an auparavant. 

En contrepartie des engagements pris, la CNRA a constitué à fin 2016, une provision 
technique de 7.613,17 MDH contre 7.682,47 MDH en 2015, en baisse de 0,9%.

PENSIONS FIGÉES
Dans le cadre de la gestion de rentes figées, la CNRA a procédé en 2016, au paiement 
de rentes figées d’un montant total de 6,23 MDH au profit de 206 bénéficiaires. 

Le montant des provisions mathématiques constituées s’élève à 201,12 MDH contre 
217,16 MDH en 2015. Ce montant est réparti comme suit : 

Jorf Lasfar Energy Company 143,28 MDH

Office National des Chemins de Fer 31,28 MDH

Société d’exploitation des Ports (Ex : ODEP) 25,34 MDH

DRAPOR  1,22 MDH
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Gestion Mandatée 
RENTES AT/SAHAM ASSURANCE
Dans le cadre d’une convention de gestion, la CNRA gère un portefeuille de rentes AT 
pour le compte de la Compagnie SAHAM Assurance. 

Au cours de l’exercice 2016, il a été procédé au paiement d’un montant total de rentes 
de 9,56 MDH en faveur de 3.315 rentiers. 

En contrepartie des services rendus, la commission de gestion se chiffre au  
31 décembre 2016 à 0,78 MDH (HT). 

CRAC : CAISSE DE RETRAITE DE L’ORDRE DES 
AVOCATS DE CASABLANCA 

Au terme de l’exercice 2016, il a été procédé à l’immatriculation de 171 avocats portant 
ainsi le nombre total des avocats affiliés à la CRAC à 3.625, en hausse de 4,98% par 
rapport à 2015. 

Les recouvrements de l’exercice 2016 s’élèvent à 5,73 MDH, contre 4,89 MDH en 2015. 

Au niveau des prestations, 94 pensions ont été liquidées au cours de cet exercice :  
83 pensions de retraite, 5 pensions de décès, 4 pensions de réversion et 2 rachats. 

Les arrérages de pensions réglés au cours de l’exercice sous revue ont atteint  
10,13 MDH, contre 9,55 MDH en 2015. 

En contrepartie des services rendus, la commission de gestion, représentant 3%  
des cotisations de l’exercice 2016, s’élève à 0,18 DH (HT).

RRMCR : RÉGIME DE RETRAITE DES MEMBRES DE 
LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS

Au 31 décembre 2016, le montant des cotisations et contributions reçues s’élève à 
27,40 MDH contre 25,93 MDH en 2015, en hausse de 5,67%.

Les pensions payées en 2016 se chiffrent à 58,65 MDH, contre 56,07 MDH en 2015, 
réglées au profit de 734 bénéficiaires.

En contrepartie des services rendus, la commission de gestion en 2016 s’élève à 0,63 
MDH (HT).

91.562
94.411

+3,11%

EVOLUTION DU NOMBRE 
DES IMMATRICULÉS

2015 2016

511,97

677,72

+32,37%

EVOLUTION 
DU CHIFFRE D’AFFAIRES 
(en MDH)  

2015 2016

212,46

251,29

+18,27%

EVOLUTION 
DES PRESTATIONS (en MDH)

2015 2016

3.488,41

4.042,32

+15,88%

EVOLUTION 
DES PROVISIONS 
MATHÉMATIQUES (en MDH)

2015 2016

3.347 3.315

9,83
9,56

EVOLUTION DU NOMBRE DE RENTIERS 
ET DU MONTANT ANNUEL 
DES RENTES AT «SAHAM ASSURANCE»

2015 2016

RECORE

4,88

9,68

+98,36%

EVOLUTION 
DU CHIFFRE D’AFFAIRES 
FRAM (en MDH)  

2015 2016

6,46

7,02

+8,67%

EVOLUTION 
DES PRESTATIONS (en MDH)

2015 2016

311,66
326,59

+4,79%

EVOLUTION 
DES PROVISIONS 
MATHÉMATIQUES (en MDH)

2015 2016

FRAM

G
ES

TI
O

N
 M

A
N
DA

TÉ
E

NOMBRE DE RENTIERS

MONTANT ANNUEL DES RENTES (en MDH)

4,89

5,73
9,55

10,13

EVOLUTION 
DES RECOUVREMENTS 
ET PRESTATIONS CRAC (en MDH)

2015 2016

RECOUVREMENTS

PRESTATIONS

SAHAM CRAC

25,93

27,40

56,07 58,65

EVOLUTION 
DES RECOUVREMENTS 
ET PRESTATIONS RRMCR (en MDH)

2015 2016

RECOUVREMENTS

PRESTATIONS

RRMCR

17,63

8,62
20,21

45,13

EVOLUTION 
DES RECOUVREMENTS 
ET PRESTATIONS RRMCC (en MDH)

2015 2016

RECOUVREMENTS

PRESTATIONS

RRMCC

91.562
94.411

+3,11%

EVOLUTION DU NOMBRE 
DES IMMATRICULÉS

2015 2016

511,97

677,72

+32,37%

EVOLUTION 
DU CHIFFRE D’AFFAIRES 
(en MDH)  

2015 2016

212,46

251,29

+18,27%

EVOLUTION 
DES PRESTATIONS (en MDH)

2015 2016

3.488,41

4.042,32

+15,88%

EVOLUTION 
DES PROVISIONS 
MATHÉMATIQUES (en MDH)

2015 2016

3.347 3.315

9,83
9,56

EVOLUTION DU NOMBRE DE RENTIERS 
ET DU MONTANT ANNUEL 
DES RENTES AT «SAHAM ASSURANCE»

2015 2016

RECORE

4,88

9,68

+98,36%

EVOLUTION 
DU CHIFFRE D’AFFAIRES 
FRAM (en MDH)  

2015 2016

6,46

7,02

+8,67%

EVOLUTION 
DES PRESTATIONS (en MDH)

2015 2016

311,66
326,59

+4,79%

EVOLUTION 
DES PROVISIONS 
MATHÉMATIQUES (en MDH)

2015 2016

FRAM

G
ES

TI
O

N
 M

A
N
DA

TÉ
E

NOMBRE DE RENTIERS

MONTANT ANNUEL DES RENTES (en MDH)

4,89

5,73
9,55

10,13

EVOLUTION 
DES RECOUVREMENTS 
ET PRESTATIONS CRAC (en MDH)

2015 2016

RECOUVREMENTS

PRESTATIONS

SAHAM CRAC

25,93

27,40

56,07 58,65

EVOLUTION 
DES RECOUVREMENTS 
ET PRESTATIONS RRMCR (en MDH)

2015 2016

RECOUVREMENTS

PRESTATIONS

RRMCR

17,63

8,62
20,21

45,13

EVOLUTION 
DES RECOUVREMENTS 
ET PRESTATIONS RRMCC (en MDH)

2015 2016

RECOUVREMENTS

PRESTATIONS

RRMCC

91.562
94.411

+3,11%

EVOLUTION DU NOMBRE 
DES IMMATRICULÉS

2015 2016

511,97

677,72

+32,37%

EVOLUTION 
DU CHIFFRE D’AFFAIRES 
(en MDH)  

2015 2016

212,46

251,29

+18,27%

EVOLUTION 
DES PRESTATIONS (en MDH)

2015 2016

3.488,41

4.042,32

+15,88%

EVOLUTION 
DES PROVISIONS 
MATHÉMATIQUES (en MDH)

2015 2016

3.347 3.315

9,83
9,56

EVOLUTION DU NOMBRE DE RENTIERS 
ET DU MONTANT ANNUEL 
DES RENTES AT «SAHAM ASSURANCE»

2015 2016

RECORE

4,88

9,68

+98,36%

EVOLUTION 
DU CHIFFRE D’AFFAIRES 
FRAM (en MDH)  

2015 2016

6,46

7,02

+8,67%

EVOLUTION 
DES PRESTATIONS (en MDH)

2015 2016

311,66
326,59

+4,79%

EVOLUTION 
DES PROVISIONS 
MATHÉMATIQUES (en MDH)

2015 2016

FRAM

G
ES

TI
O

N
 M

A
N
DA

TÉ
E

NOMBRE DE RENTIERS

MONTANT ANNUEL DES RENTES (en MDH)

4,89

5,73
9,55

10,13

EVOLUTION 
DES RECOUVREMENTS 
ET PRESTATIONS CRAC (en MDH)

2015 2016

RECOUVREMENTS

PRESTATIONS

SAHAM CRAC

25,93

27,40

56,07 58,65

EVOLUTION 
DES RECOUVREMENTS 
ET PRESTATIONS RRMCR (en MDH)

2015 2016

RECOUVREMENTS

PRESTATIONS

RRMCR

17,63

8,62
20,21

45,13

EVOLUTION 
DES RECOUVREMENTS 
ET PRESTATIONS RRMCC (en MDH)

2015 2016

RECOUVREMENTS

PRESTATIONS

RRMCC



CNRA     Rapport d’Activité 2016     32

RRMCC : RÉGIME DE RETRAITE DES MEMBRES DE 
LA CHAMBRE DES CONSEILLERS

Au 31 décembre 2016, le montant des cotisations et contributions reçues s’élève à  
8,62 MDH contre 17,68 MDH en 2015, en baisse de 51,24%. 

Les pensions payées en 2016 se chiffrent à 45,13 MDH contre 20,21 MDH en 2015, 
réglées au profit de 276 bénéficiaires. 

En contrepartie des services rendus, la commission de gestion en 2016 s’élève à  
0,13 MDH (HT).

GESTION DU CONTENTIEUX DES 
CHARBONNAGES DU MAROC
Suite à la décision de la liquidation des CDM, une convention a été conclue en date du 
28/05/2004 liant le Ministère chargé des Finances, le Ministère chargé de l’Energie et des 
Mines, l’Office National des Hydrocarbures et des Mines (ONHYM) et la CNRA et ce, afin de 
préserver et garantir les droits des ex-employés CDM, victimes d’accidents du travail et/ou 
de maladies professionnelles. 

En plus de la gestion des rentes relatives aux victimes des accidents du travail et 
de maladies professionnelles, la CNRA assure le suivi des procédures judiciaires au 
niveau du Tribunal de Première Instance (TPI) et de la Cour d’Appel (CA) d’OUJDA. 

Au niveau du TPI, le nombre de dossiers jugés en 2016 s’élève à 1.302 dossiers, soit 
6,13% de moins que l’année dernière, réparti comme suit :

»» 505 dossiers réglés suite à une conciliation entre les parties,  

»» 176 dossiers rejetés et classés,

»» 621 dossiers jugés avec réparation.

En 2016, la CNRA a procédé au paiement d’un montant total de frais de justice de 0,37 
MDH et au règlement des honoraires relatifs aux avocats mandatés, d’un montant total 
de 0,80 MDH. 

Le montant des rentes payées s’élève à 11,16 MDH au profit de 943 bénéficiaires. 

Les charges de gestion, engagées par la CNRA au titre de l’exercice 2016, se chiffrent 
à 2,01 MDH (HT).

GESTION DU FONDS D’ENTRAIDE FAMILIALE 
Durant l’année 2016, la CNRA a pris en charge 4.008 dossiers relatifs à 6.766 
bénéficiaires.

S’agissant des avances accordées, le montant total payé au cours de cette période est 
de 51,7 MDH. 

Dans le cadre de la gestion administrative de ce Fonds, la CNRA a engagé, en 2016, 
un montant total de charges de 2,44 MDH (HT).
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GESTION DES FONDS DU TRAVAIL
La CNRA a pris en charge, à partir du 1er juillet 2013, la gestion des Fonds du 
Travail : Fonds de Majoration des Rentes, Fonds de Solidarité des Employeurs  
et Fonds de Garantie. 

Durant l’année 2016, la CNRA a procédé au paiement d’un montant de 205,65 MDH  
au profit de 54.761 bénéficiaires. Ce montant est réparti comme suit : 

»» Fonds de majoration des rentes pour un montant de 204,71 MDH, soit 99,55% du 
total des sommes réglées ; 

»» Fonds de Garantie pour un montant de 0,10 MDH ; 

»» Fonds de Solidarité des employeurs d’AT et MP pour un montant de 0,84 MDH. 

Dans le cadre de la gestion administrative de ces Fonds, la CNRA a engagé en 2016, 
un montant total de charges de 16,71 MDH (HT).

GESTION DES PENSIONNÉS DE REDAL
En vertu de l’accord conclu entre la CNRA et REDAL, relatif à la gestion pour compte 
des droits des pensionnés non transférés au RCAR, annexé à la convention du 7 janvier 
2014 entre REDAL, l’Autorité Délégante et la Caisse de Dépôt et de Gestion, la CNRA 
a pris en charge : 

»» le paiement, pour le compte de REDAL, des prestations de retraite, d’invalidité  
et de réversion ainsi que des allocations familiales au profit des pensionnés; 

»» la gestion, pour le compte de REDAL, de certaines opérations de gestion. 

En 2016, la CNRA a procédé au paiement d’un montant de 94,72 MDH au profit  
de 1.138 bénéficiaires. 

Le montant des frais de gestion, arrêté à 3% HT des prestations de retraite garanties 
par REDAL et servies aux bénéficiaires, s’élève à 2,14 MDH (HT).

AIDE AUX VEUVES : DAAM AL ARAMIL

En vertu de la convention passée entre L’Etat et la CNRA, cette dernière s’est vue 
confier la gestion et le paiement de l’aide directe au profit des veuves en situation de 
précarité ayant des enfants mineurs à charge.

Au 31/12/2016, la CNRA a pris en charge un cumul de 64.968 dossiers correspondant 
à 106.558 bénéficiaires. En 2016, le montant des aides payées a atteint 376,49 MDH.

Pour la gestion administrative de cette prestation, la CNRA a engagé en 2016 
un montant total de charges de 8,65 MDH (HT).
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RESULTAT		                           112,04 MDH

TOTAL  BILAN		                           16.250,94 MDH

Indicateurs financiers
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Bilan 
Au 31 décembre 2016, le passif de la CNRA a totalisé un montant de 16.250,94 MDH 
contre 15.103,88 MDH en 2015, soit une augmentation de 7,59%.

PASSIF
Le financement permanent, qui représente 97,11% du passif, est ventilé comme 
suit :  

»» Les capitaux propres, constitués du report à nouveau et du résultat net de l’exercice, 
s’élèvent à 490,81MDH contre 378,76 MDH, en hausse de 29,58%. 

»» Les provisions et réserves, qui constituent les engagements actuariels de la CNRA 
envers ses assurés, atteignent un montant de 15.290,72 MDH contre 14.283,92 
MDH un an auparavant, soit une hausse de 7,05%. Ces provisions, qui représentent 
94,09% du total bilan, sont constituées de :

❚❚ provisions mathématiques			   :    14.589,21 MDH

❚❚ provisions pour rentes à payer		  :          343,40 MDH

❚❚ provision pour renforcement des PM		 :          261,72 MDH

❚❚ Fonds indemnités AC et autres provisions	 :           96,39 MDH

Le passif circulant s’élève à 469,41 MDH contre 441,20 MDH en 2015, constitué 
essentiellement de :

»» Dettes du passif circulant qui s’élèvent à 468,90 MDH contre 439,68 MDH en 2015, 
en hausse de 6,39%. Ce montant se compose essentiellement des comptes de 
régularisation du passif pour 183,09 ;

»» Provisions pour risques et charges qui s’élèvent à 0,51 MDH, soit 66,45% de moins 
que l’exercice précédent.
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ACTIF
L’actif immobilisé représente 89,73% du total actif et est constitué des :

»» Immobilisations en non-valeur		 :   2,69 MDH

»» Immobilisations corporelles		  : 87,77 MDH

»» Immobilisations incorporelles		  :   6,82 MDH

»» Les immobilisations financières (autres que placements) sont passées de  
17,16 MDH en 2015 à 15,45 MDH en 2016, en baisse de 9,97%. Ces immobilisations 
sont constituées essentiellement de prêts accordés au personnel.

»» Les placements, en hausse de 5,89% par rapport à l’exercice précédent,  
se chiffrent à 14.469,63 MDH et constituent 89,04% du total de l’actif. Ces 
emplois sont représentés, en majorité, d’obligations, bons et titres de créances 
négociables. Le portefeuille OCP représente plus de la moitié des placements 
(58%).

L’Actif Circulant (hors trésorerie) s’élève à 804,17 MDH contre un montant de 
716,12 MDH en 2015. Il est constitué en majorité des créances des gestions propres 
201,47MDH et des comptes de régularisation actif, pour 574,18 MDH.

Au 31 décembre 2016, la trésorerie (Actif) a atteint 864,41 MDH contre 606,94 MDH 
en 2015, en hausse de 42,45%.
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COMPTE DES PRODUITS & CHARGES 
Le total des produits de la CNRA a atteint, en 2016, un montant de 2.108,02 MDH contre 1.596,85 MDH 
un an auparavant, soit une hausse de 32,10%. Quant au total des charges, il est passé de 1.585,05 MDH en 2015 à 1.995,98 
MDH en 2016, enregistrant une hausse de 25,93%.      

PRODUITS (en MDH) 2.108,02

Cotisations, primes et capitaux constitutifs  1.238,67

Produits de placements 834,28

Revenus de placements 612,77

Intérêts sur dépôt et prêts 16,93

Profits sur réalisation valeurs placements 203,75

Décote 0,83

Autres produits 35,07

CHARGES (en MDH) 1.995,98

Prestations réglées 856,13

Dotations des Provisions Techniques 997,01

Frais Généraux 79,41

Charges de placements 63,24

Charges d’intérêts 3,49

Pertes sur réalisation des Placements 26,49

Frais de gestion des placements 20,56

Dotations sur placements -

Autres charges de placements 18,04

Amortissement surcote -5,34

Charges non techniques non courantes 0,19

Résultat 112,04

S’agissant du résultat de l’exercice, il s’est soldé par un résultat bénéficiaire de 112,04 MDH, 
contre 11,80 MDH en 2015, soit une hausse de 849,49%.
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Bilan Synthétisé  
au 31/12/2016 (en Mdh)

A C T I F 2016 2015

ACTIF IMMOBILISE  14.582,36 13.780,82

Immobilisations en non valeurs 2,69 3,60

Immobilisations corporelles 87,77 88,99

Immobilisations incorporelles 6,82 5,72

Immobilisations financières (autres que placements) 15,45 17,16

Placements 14.469,63 13.665,35

ACTIF CIRCULANT (Hors Trésorerie) 804,17 716,12

Part des cessionnaires dans les provisions techniques - -

Créances de l’actif circulant 804,17 716,12

TRÉSORERIE 864,41 606,94

TOTAL 16.250,94 15.103,88

P A S S I F 2016 2015

FINANCEMENT PERMANENT  15.781,53 14.662,68

Capitaux propres 490,81 378,76

Dettes de financement - -

Provisions et réserves 15.290,72 14.283,92

PASSIF CIRCULANT  469,41 441,20

Dettes du passif circulant  468,90 439,68

Provisions pour risques et charges 0,51 1,52

TRÉSORERIE - -

TOTAL 16.250,94 15.103,88
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Gestion financière
SITUATION DU PORTEFEUILLE CONSOLIDÉ
L’encours global des portefeuilles CNRA Comptes Propres (CP), s’est apprécié de 
1,1 GDH par rapport à 2015 pour s’établir à 15,8 GDH à fin 2016. Cette évolution 
est expliquée par un résultat marché positif de +981 MDH et une injection  
de + 146 MDH. 

Les achats des portefeuilles CNRA CP, sur l’année 2016, ont concerné 
principalement le segment moyen long terme en adossement au changement 
de benchmark des portefeuilles. Les portefeuilles affichent en consolidé une 
duration de 8,51 pour un rendement actuariel de 3,42%.

PERFORMANCE
La performance nette des portefeuilles CNRA Comptes Propres s’élève à +6,52% 
à fin 2016. Cette performance est expliquée par une surexposition sur le segment 
long terme dans un contexte de baisse des taux d’intérêt.
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